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À l’intérieur ce mois-ci: 

•  Mot du Maire 

•  Séances 

•  Bois à vendre 

•  Avis public  

•  Budget 2022 

•  Hommage è M. Gaëtan Lavallée 

•  Nouveautés de la  bibliothèque 

•  Camp semaine de relâche 2022 

•  MRC des Maskoutains 

•  Capitation (Dîme) 2022 

•  Et plus !     
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2022 

JANVIER 

Municipalité de Saint-Louis 

750, rue St-Joseph 

Saint-Louis  Québec  J0G 1K0      

450-788-2631     

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 
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Merci Gaëtan !  

Hommage à  

M. Gaëtan Lavallée 

Maire de la municipalité de 
Saint-Louis 

De 1977 à 2009  

                          Suite page 18 

  

1er versement 14 mars 2022 

2e  versement 28 avril 2022 

3e  versement 13 juin 2022 

4e  versement  28 juillet 2022 

5e  versement    12 septembre 2022 

6e  versement 27 octobre 2022  

Les comptes de taxes seront 
postés dans la semaine du  

14 février 2022. 
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Responsable des loisirs et ad-
jointe à l’administration: 

 Lyne Labelle  788-2631 

  Poste    2005 

loisirsstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Responsable de la biblio-
thèque : 

Claudette Bonin      788-2631  

  Poste 2008   

bibliost-louis@outlook.com 

 

 

                                                                            

                                                         
Contremaître aux travaux 
publics : 

Richard Drapeau     779-9388 

voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Samuel Bourdon          Journalier 

Chantal Cloutier           

Préposée aux 

Espaces verts, parcs  et ménage 

Directrice générale :   

Joscelyne Charbonneau      788-2631 

  Poste     2001 

dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Secrétaire-trésorière adjointe 

Guylaine Lapierre                788-2631 

  Poste      2002 

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Inspecteur en bâtiment  

Darwin Suffrard 788-2631 

  Poste     2003 

inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

 

                                                               
Transport adapté 

               450-774-8810 

Transport collectif région.   
 450-774-3173 

Développement économique                                 

 Administration générale   
 450-774-3141 

Évaluation foncière     
 450-774-3143 

Gestion des cours d’eau     
 450-774-3141 

450-773-4232    
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Employés et autres services 

Répertoire téléphonique 

MRC des Maskoutains 

  

Maire :    

Yvon Daigle  788-2635 

 

Conseillers : 

Jean Sioui  788-2080 

Jean-Claude Drolet            788-2020 

Patrice Forcier  788-2514 

Robert Charron      514-588-1425 

Jean-Pierre Arpin         788-2726 

Jacques Mathieu            788-2413 

HEURES 
D’OUVERTURE DU 

BUREAU MUNICIPAL 

Lundi au jeudi :   

09 h 00 à 12 h 00 

13 h 30 à 16 h00 

Vendredi :  FERMÉ 

Location de salle :  

Toutes personnes désirant louer le 
centre récréatif de Saint-Louis 
doivent s’adresser à la municipalité 
au  

450-788-2631  

durant les heures d’ouverture. 

Contrôle animalier 

SPA Drummond  

1-855-472-5700 

FADOQ: 

Jean Trempe  Président 

  579-489-2696 

Aline Méthot  Resp. des cartes 

  788-2926 

Fabrique St-Louis 

931, St-Edouard St-Jude 

  792-3943 

URGENCE  

En tout temps composer immédiatement 
le:9-1-1 

Pour les municipalités non desservies par le 
310-4141 

mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
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 Mot du Maire 

 
 
 

Voici un bref aperçu des réalisations 2021: 
Réfection du rang Prescott - Asphaltage du rang Chauvin et du Parc - Divers travaux en électricité incluant l’achat 
d’une génératrice pour les bureaux incluant l’installation de la borne électrique, l’affiche numérique, le raccord 
d’une génératrice au poste de pompage, bureaux municipaux et garage, ainsi que le raccord du système de 
cloche extérieur - Refonte du site Internet – En début d’année 2021, un vidéo promotionnel a été mis en place 
afin de permettre aux citoyens d’avoir une vue d’ensemble de l’Édifice municipale compte tenu que l’inaugura-
tion de l’Édifice municipale a été retardé par la COVID-19 - Portes ouvertes et inauguration de l’Édifice munici-
pale - Nouveau poste créé comme journalier aux Travaux publics - Entente de location du Garage municipal – 
Remplacement d’un ponceau sur la rue Richard – Nettoyage des étangs aérés - Un parcours adapté pour l’amé-
nagement et de l’utilisation du sentier cyclable et pédestre – installation d’un gazebo, tables, poubelle, bloc sani-
taire au parc sur le terrain de l’Édifice municipale. 

 
 

Projets pour 2022 
Projet de la construction du garage municipal : aménagement – stationnement, éclairage, branchement aque-
duc et égout – Terminer les travaux sur la piste cyclable – L’achat d’un système de son pour l’enregistrement des 
séances du Conseil : dorénavant les séances du Conseil seront enregistrées et mises en lignes sur notre site In-
ternet – Identification extérieure sur le bâtiment de l’Édifice municipale – Installation de vitres protectrices aux 
bureaux à l’entrée du bureau municipal. 

Budget 2022 
LE TAUX de taxe général secteurs résidentiels et agricoles demeure inchangé 

En raison des mesures sanitaires relatives à la COVID-19 et en considérant les règles fixées par le ministère de la 
Santé publique, les prévisions budgétaires ont été présentés sans la présence du public. 

Les objectifs visés lors de l’élaboration du budget 2022 étaient de favoriser le maintien des services aux ci-
toyens en présentant un budget de fonctionnement équilibré et en limitant le mieux possible la hausse globale 
du compte de taxes. Vous retrouverez les informations détaillées dans ce journal. 

Décès de Gaëtan Lavallée 
C’est avec tristesse que nous avons appris le décès de M. Gaëtan Lavallée survenu le 20 janvier dernier. 
M. Lavallée a occupé le poste de Maire de la Municipalité de Saint-Louis durant 32 années. Les membres 
du Conseil et moi-même tenons à exprimer nos plus sincères condoléances à sa conjointe et à toute sa 
famille. 
 
Yvon Daigle 
Maire 

Chères concitoyennes et chers concitoyens, 
 

Le Conseil municipal vous souhaite une bonne et heureuse année 2022 tout en 
santé et en espérant qu’elle soit sous le signe de la bienveillance. 
L’année 2021 fut une année de changements au Conseil municipal ainsi qu’à la di-
rection générale.  
Cap sur 2022, nous sommes prêts à relever les défis. 
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Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à 
la salle du conseil de Saint-Louis, à huis clos, le lundi 24 Janvier 2022, à 19h30, à laquelle séance sont présents:  
Messieurs les conseillers : Jean Sioui, Jean-Claude Drolet, Patrice Forcier, Robert Charron, Jean-Pierre Arpin et 
Jacques Mathieu.  Formant quorum et  siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire.  Est aussi pré-
sente madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur 

avis de convocation tel que prescrit par la loi. 

• D’adopter l’ordre du jour telle que soumise; 

• De confirmer que la présente séance et toute séance ultérieure, jusqu’à ce que la situation sanitaire le per-
mette, soient tenues sans la presence du public et que les membres du conseil et les officiers municipaux pu-
issant y participer en présentiel, que la séance soit publicisée, dès que possible, selon les règles juridiques 

applicables; 

• D’adopter les prévisions budgétaires 2022; 

• Levée de la séance. 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du con-
seil de Saint-Louis, à huis clos, le lundi 24 Janvier 2022, à 20h00, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les 
conseillers : Jean Sioui, Jean-Claude Drolet, Patrice Forcier, Robert Charron, Jean-Pierre Arpin et Jacques 
Mathieu.  Formant quorum et  siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire.  Est aussi présente 
madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur avis de 

convocation tel que prescrit par la loi. 

 

• D’adopter l’ordre du jour telle que soumise; 

• D’adopter la liste des comptes à payer au montant de 94 767.47$; 

• D’autoriser la tenue de la Formation pour les élus municipaux concernant Le comportement éthique; 

• D’adopter le règlement numéro 538-21, pour déterminer les taux de taxes et de compensations pour l’exercice 

financier 2022; 

• D’adopter le règlement numéro 539-21, concernant la tariffication pour la fourniture ou l’utilisation des biens 

ou des services de la municipalité; 

• D’autoriser le renouvellement de l’adhésion de Mme Joscelyne Charbonneau, directrice générale et greffière-
trésorière pour l’année 2022 auprès de l’Association des Directeurs Municipaux du Québec (ADMQ) au mon-

tant de 890$ taxes applicables en sus qui inclus le renouvellement et l’assurance juridique; 

• D’entériner l’achat d’un tapis commercial pour l’entrée du Bureau municipal au montant de 1 251.84$ taxes 

applicables en sus; 

• D’autoriser l’achat d’un ordinateur portable pour l’administration municipale au montant de 1 749$ taxes appli-

cables en sus; 

• D’autoriser l’installation d’un Lettrage sur l’Édifice municipale aux fins d’identification du bâtiment au montant 
de 3 635$ taxes applicables en sus pour le Lettrage ÉDIFICE MUNICIPALE et un montant de 2 000$ pour le 

Lettrage BUREAU chez Izimage; 

• D’autoriser l’installation de protection en verre trempé aux bureaux a l’accueil à l’entrée du bureau au montant 

de 3 650$ taxes applicalbes en sus par Vitrerie SMD; 
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 Résumé de la séance extraordinaire du conseil du 24 janvier 2022 

 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 24 janvier 2022 
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• D’autoriser l’achat d’un système de son et accessoires enregistreur au montant de 1 734$ taxes applicables 

en sus chez La Maison du Multimédia; 

• D’autoriser le Club VTT Vagabond Bas-Richelieu à modifier son droit de passage sur le territoire de la Mu-

nicipalité et de prolonger les sentiers et d’utiliser la piste cyclable; 

• D’entériner l’achat de deux pneus pour le tracteur de déneigement chez Pneus Robert Bernard au montant 

de 6 506.81$ taxes applicables en sus; 

• De demander à la MRC des Maskoutains de présenter une demande d’aide financière au Programme d’aide 
à la voirie locale pour le volet Plan d’intervention du ministère des Transports et de collaborer avec la MRC 

des Maskoutains; 

• Avis de motion du projet de règlement numéro 389-22 amendant le règlement numéro 389-06 intitulé règle-

ment d’urbanisme de la municipalité de Saint-Louis; 

• D’adopter le premier projet de règlement numéro 389-22 amendant le règlement numéro 389-06 intitulé 

Règlement d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Louis; 

• De confirmer l’acceptation de l’offre de service (Émission des permis) pour l’année 2022 à Infrastructel; 

• De procéder à la nomination de monsieur Luc Munier de la firme Infrastructel pour appliquer la règlementa-

tion municipale ayant trait à l’environnement et à l’urbanisme; 

• Levée de la séance. 

 

  

 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 24 janvier 2022-Suite 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL LE MARDI 15 FÉVRIER 2022 À 20h00  

Vente de bois appartenant à la municipalité de Saint-Louis-Vente en lot 

 

La municipalité de Saint-Louis désire disposer de 4 1/2 cordes en longueur de 4’ de bois mous mélangés au prix de 

vente de 90$ la corde, soit 405$ pour le lot.    

  

Pour plus d’information, veuillez communiquer 

avec monsieur Richard Drapeau  au  

450 788-2631 poste 2004 ou sur le cellulaire au 

450-779-9388 du lundi au jeudi. 

  

 Bois à vendre 
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Avis public 

AVIS PUBLIC 

 CONSULTATION ÉCRITE (en remplacement de l’assemblée publique de consultation) 

Projet de règlement n° 389-22 amendant le règlement n° 389-06 intitulé Règlement d’Urbanisme de la Municipalité de Saint-Louis 
(Agrandissement de la zone H-106) à même une partie de la zone P-102) 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ, par la soussignée directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Saint-Louis à 
toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le premier projet de règlement n° 389-22 amendant le 
règlement n° 389-06 intitulé Règlement d’Urbanisme de la Municipalité de Saint-Louis (Agrandissement de la zone H-106) à 

même une partie de la zone P-102), donne avis public de ce qui suit : 

Le Conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 24 janvier 2022, un premier projet de règlement n° 389-22 amen-
dant le règlement n° 389-06 intitulé Règlement d’Urbanisme de la Municipalité de Saint-Louis (Agrandissement de la zone H-106) 

à même une partie de la zone P-102); 

L’objet de ce règlement est d’amender le plan de zonage annexé au Règlement d’urbanisme no 389-06, afin d’agrandir la zone H-
106 à même une partie de la zone P-102, et ce, dans le but d’autoriser les habitations unifamiliales isolées sur les lots 5 796 734 

et 5 796 735 du cadastre du Québec ; 

En raison de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté n° 2021-054 du 16 juillet 2021 et le décret n° 885-2021 du 20 décembre 2021 

prescrivent les normes applicables relatives aux assemblées publiques de consultation dans le contexte de la pandémie; 

En conséquence, l’assemblée publique de consultation requise par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme est remplacée par 

une consultation écrite de quinze (15) jours ; 

Les personnes désirant s’exprimer sur ce projet de règlement provenant des zones visées H-106 et P-102 et des zones contiguës 
A-105, CH-104, H-105 et IC-100, peuvent transmettre leurs commentaires ou questions par écrit d’ici le 17 février 2022 comme 

suit : 

Par la poste : 750, rue Saint-Joseph (Québec) J0G 1K0 

Par courriel : dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Dans la boîte à courriel : située à l’extérieur de l’Édifice municipale au 750, rue Saint-Joseph, Saint-Louis 

Les commentaires reçus seront transmis au Conseil municipal avant l’adoption du règlement. 

Ce projet de règlement ainsi que toute la documentation relative à cette modification au plan d’urbanisme seront disponibles pour 
consultation au Bureau municipal durant les heures d’ouverture et selon les procédures sanitaires mises place ou par courriel à 

l’adresse suivante : dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Le secteur visé par ce projet de règlement est illustré par le croquis ci-contre : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Donné à Saint-Louis, ce 26e jour du mois de janvier 2022  

mailto:dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
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 Avis public 

AVIS PUBLIC 
Adoption du Règlement numéro 538-21 pour déterminer les taux de taxes et de compensations pour l’exercice financier 

2022 

Considérant les consignes sanitaires décrétées par le gouvernement du Québec dans le contexte actuel de la pandémie de la 

COVID-19, les séances du conseil municipal de Saint-Louis se dérouleront à huis clos et ce, jusqu'à nouvel ordre. 

Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE: 

Lors de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Louis, tenue le 24 janvier 2022, le Conseil a adopté le règle-

ment 538-21 déterminant les taux de taxes et de compensations pour l’exercice financier 2022. 

L’objet de ce règlement est de déterminer les taux de taxes pour l’année 2022. 

Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les heures normales d’ouverture.   

 

 

Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale et greffière-trésorière 

AVIS PUBLIC 
Adoption du Règlement numéro 539-21 concernant la tarification pour la fourniture ou l’utilisation des 

biens ou des services de la Municipalité pour 2022 

 

Considérant les consignes sanitaires décrétées par le gouvernement du Québec dans le contexte actuel de la pandémie de la 

COVID-19, les séances du conseil municipal de Saint-Louis se dérouleront à huis clos et ce, jusqu'à nouvel ordre. 

Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE: 

Lors de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Louis, tenue le 24 janvier 2022, le Conseil a adopté le règle-

ment 539-21 concernant la tarification pour la fourniture ou l’utilisation des biens ou des services de la Municipalité pour 2022. 

L’objet de ce règlement est de déterminer la tarification relative à la fourniture ou l’utilisation des biens ou des services de la 

Municipalité. 

 Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les heures normales d’ouverture.  

 Donné à Saint-Louis, ce 26 janvier 2022  

 

 

Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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 Budget 2022 

Le Conseil municipal a adopté le budget pour l’année financière 2022. La Municipalité pour-
ra continuer d’offrir des services de qualité à l’ensemble de sa population. En 2ièmeannée du 

rôle triennal d’évaluation (2021-2022-2023) : 

le  taux de taxe général secteurs résidentiels et agricoles demeure inchangé. 

 Les valeurs de vos propriétés sont similaires à l’année précédente, sauf si vous avez apporté 
des modifications à votre propriété. 

 

 La valeur foncière est divisée en catégories: 

Catégories 
 Évaluation 2022  Évaluation 2021 

Agricole et EAE (Entreprise agricole enregistrée)   126 353 268,00  $   125 573 568,00  $ 

Résidentiel     60 478 527,00  $     60 823 027,00  $ 

Non résidentiel        4 730 173,00  $        4 730 173,00  $ 

Terrains vacants           450 800,00  $           354 400,00  $ 

Valeurs imposables   192 012 768,00  $   191 481 168,00  $ 
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 La taxe foncière Police-Incendie: légèrement à la hausse compte tenu du tarif de la Sû-
reté du Québec qui a augmenté en 2022  

 La taxe foncière Voirie: légèrement à la hausse 

 Rajout: taxe spéciale pour le règlement 513-19 pour l’édifice municipale 

TAUX DE TAXATION 
TAXES FONCIÈRES GÉNÉRALES  

pour chaque 100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation  2022 2021 

Taux de base 0,4014 $ 0,4014 $ 
Taux particulier - catégorie résiduelle 0,4014 $ 0,4014 $ 
Taux particulier - catégorie immeubles de 6 logements ou 
plus 0,4014 $ 0,4014 $ 

Taux particulier - catégorie des immeubles industriels 0,5620 $ 0,5620 $ 

Taux particulier - catégorie des immeubles non résidentiels 0,5620 $ 0,5620 $ 

Taux particulier - catégorie des terrains vagues desservis 0,7620 $ 0,7620 $ 
Taux particulier - catégorie des immeubles agricoles 0,2923$ 0,2923 $ 
Taxe foncière Police-Incendie 0,1046 $ 0,0990 $ 
Taxe foncière Voirie 0,0924 $ 0,0880$ 
Taxe spéciale règlement 503-18 Fonds de roulement 0,0242 $ 0,0242 $ 
Taxe spéciale règlement 432-13 réfection des rues 0,0300 $ 0,0331$ 
Rajout en 2022: Taxe spéciale règlement 513-19 Édifice mu-
nicipale 0,0256$   

 Budget 2022— TAUX DE TAXATION 

TARIFICATIONS: SERVICES 
  2022 2021 

Enlèvement des résidus domestiques-collecte sélective  
et des matières recyclables: résidences permanentes, indus-
tries, commerces et institutions 237,68 $ 232,19 $ 
Enlèvement des résidus domestiques-collecte sélective  
et des matières recyclables: chalets 158,45 $ 154,79 $ 
Compensation pour le service de vidange des installations 
septiques résidences permanentes dans le milieu rural 100,00 $ 100,00 $ 

Compensation pour le service de vidange des installations 
septiques pour les chalets 50,00 $ 50,00 $ 

Tarif de base eau (incluant 100 mètres cubes d'eau) 127,00 $ 127,00 $ 
Tarif pour la consommation excédentaire du mètre cube 0,64 $ 0,64 $ 
Tarif pour entretien annuel: égout sanitaire 186,45 $ 180,00 $ 

Tarif pour le règlement 432-13: compensation secteur égout 315,95 $ 
 

347,87 $ 

Taxe pour les installations septiques règlement 503-18      
Taxe pour nettoyage de fossés (selon les travaux effectués)     
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 Budget 2022— REVENUS 

REVENUS         

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 
Taxes 1 504 404 $ 1 454 245 $ 50 159 $ 3,45% 

Paiement tenant lieu de taxes 3 850 $ 3 850 $ 0 $ 0,00% 

Autres services rendus 26 245 $ 18 640 $ 7 605 $ 40,80% 

Imposition de droits 29 900 $ 37 900 $ -8 000 $ -21,11% 

Autres revenus 16 500 $ 13 937 $ 2 563 $ 18,39% 

Transfert-Entente partage et autres 
630 572 $ 300 694 $ 329 878 $ 109,71% 

TOTAL REVENUS 2 211 471 $ 1 829 266 $ 382 205 $ 20,89% 

En mars 2022, la Municipalité recevra sa première tranche de la subvention Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) au montant de 516 279 $ qui sera appliqué sur l’em-
prunt temporaire relatif aux travaux 2021 de la réfection du rang Prescott. 
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 Budget 2022— DÉPENSES 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE       

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 

Législation 74 041 $ 66 664 $ 7 377 $ 11,07% 

Application de la Loi 2 000 $ 2 000 $ 0 $ 0,00% 

Gestion financière et administrative 204 556 $ 187 629 $ 16 927 $ 9,02% 

Greffe 5 500 $ 12 450 $ -6 950 $ -55,82% 

Évaluation 5 000 $ 5 000 $ 0 $ 0,00% 

Autres 75 657 $ 65 855 $ 9 802 $ 14,88% 

TOTAL ADMINISTRATION GÉNÉRALE 366 754 $ 339 598 $ 27 156 $ 8,00% 
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 Budget 2022— DÉPENSES 

SÉCURITÉ PUBLIQUE       

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 

Police 107 720 $ 100 673 $ 7 047 $ 7,00% 

Protection contre l'incendie 93 217 $ 88 012 $ 5 205 $ 5,91% 

Protection civile 5 000 $ 9 750 $ -4 750 $ -48,72% 

TOTAL Sécurité publique 205 937 $ 198 435 $ 7 502 $ 3,78% 
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 Budget 2022— DÉPENSES 

TRANSPORT 

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 

Voirie municipale 217 343 $ 195 053 $ 22 290 $ 11,43% 

Enlèvement de la neige 86 000 $ 98 040 $ -12 040 $ -12,28% 

Éclairage de rues 5 000 $ 3 000 $ 2 000 $ 66,67% 

Circulation 9 402 $ 8 791 $ 611 $ 6,95% 

TOTAL Transport 317 745 $ 304 884 $ 12 861 $ 4,22% 
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 Budget 2022— DÉPENSES 

HYGIÈNE DU MILIEU 

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 

HYGIÈNE DU MILIEU 
        

        

Purification et traitement de l'eau 156 000 $ 157 824 $ -1 824 $ -1,16% 

Réseau de distribution de l'eau 3 325 $ 3 325 $ 0 $ 0,00% 

Déchets domestiques 111 165 $ 110 544 $ 621 $ 0,56% 

Réseau d'égout 38 883 $ 37 665 $ 1 218 $ 3,23% 

Cours d'eau 5 568 $ 6 652 $ -1 084 $ -16,30% 

TOTAL Hygiène du milieu 314 941 $ 316 010 $ -1 069 $ -0,34% 
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 Budget 2022— DÉPENSES 

URBANISME 

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 

URBANISME 
        

        

Urbanisme et zonage 32 750 $ 28 050 $ 4 700 $ 16,76% 

Développement régional 4 409 $ 3 661 $ 748 $ 20,43% 

TOTAL Urbanisme 37 159 $ 31 711 $ 5 448 $ 17,18% 
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 Budget 2022— DÉPENSES 

LOISIRS ET CULTURE 

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 

Parcs et terrains de jeux 108 579 $ 75 758 $ 32 821 $ 43,32% 

Bibliothèque 3 000 $ 3 000 $ 0 $ 0,00% 

TOTAL Loisirs et Culture 111 579 $ 78 758 $ 32 821 $ 41,67% 
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 Budget 2022— DÉPENSES 

FRAIS DE FINANCEMENT 

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 

FRAIS DE FINANCEMENT 
        

        

Frais de financement 296 730 $ 356 474 $ -59 744 $ -16,76% 

TOTAL Frais de financement 296 730 $ 356 474 $ -59 744 $ -16,76% 

AUTRES DÉPENSES 

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 

Affectations - activités d'investisse-
ment 

560 626 $ 203 397 $ 357 229 $ 175,63% 

TOTAL Autres dépenses 560 626 $ 203 397 $ 357 229 $ 175,63% 

  2022 2021 
ÉCART  

$ 
ÉCART  

% 
TOTAL DÉPENSES 2 211 471 $ 1 829 266 $ 382 205 $ 20,89% 
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 Hommage à M. Gaëtan Lavallée 



 19 

Page  19 

 
 
Services municipaux 

Inspecteur en bâtiment 
 
L’inspecteur en bâtiment, mon-
sieur Darwin Suffrard est dispo-
nible les MERCREDIS, sur rendez
-vous, entre 8h30 et midi et de 
13h00 à 16h00.  Prière de commu-
niquer avec lui au 450-788-2631 
poste 2003  avant de vous pré-
senter.      
 
Merci de votre collaboration 

Contremaitre aux travaux 
publics 
 
En cas d’urgence ou pour 
une demande de fermeture 
de l’eau à un chalet ou une 
maison, vous pouvez com-
muniquer avec notre con-
tremaitre aux travaux pu-
blics, M.Richard Drapeau 
au  450-779-9388 

Récupération de piles au 
bureau municipal:  

 

Vous n’avez qu’à déposer 
vos piles au bureau munici-
pal durant les heures d’ou-
vertures.  Les piles accep-
tées sont: AA, AAA, C, D et 
9 volts. 

Feu en plein air 

Régie d’aqueduc 

Vous devez faire la demande pour un permis de feu 
auprès de Monsieur Jacques Mathieu au  

450-788-2413 

AVIS IMPORTANT 

La Régie d’Aqueduc Richelieu Centre demande la collaboration de tous les contribu-
ables.   

En effet, le compteur intérieur et/ou le lecteur à distance à l’extérieur doivent toujours être acces-
sibles afin de permettre au coordonnateur de la Régie d’effectuer les réparations en tout temps, 

SPA de Drummond 

 

• Vous en avez assez des chiens errants sur votre terrain et de leurs matières fécales ? 

• Vous en avez assez des aboiements incessants de jour ou de nuit ? 

• Vous pouvez porter plainte à SPA Drummond en composant le  1-855-472-5700. 

• Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du Québec 
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Calendrier des collectes et des activités 

  

  Prévention incendie 
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NOUVEAUTÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

La bibliothèque  

est ouverte  

le mardi,  

de 10h30 à 12h00                                                                      
et 18h30 à 20h00 

Bibliothèque municipale de Saint-Louis 

Venez découvrir les nouveautés de votre bibliothèque: 

 

ROMAN:  

-Le promeneur de chèvre  (Francine Ruel) 

-Fais un vœu  (Nicholas Sparks) 

-Sous la neige de décembre  (Martine Labonté-Chartrand)  

-Jean-Pierre Charland (v.1, v.2, v.3 et v.4)  (Jean-Pierre Charland) 

-Le Coconut Pizza  (Lucy-France Dutremble) 

 

CUISINE : 

-Fast food santé  (Geneviève O’Gleman) 

-Miel  (Isabelle Lambert) 

 

ADO : 

-Jack & la grande aventure du cochon de Noël  (J.K. Rowling) 

-Six of Crows (v.1 et v.2)  (Leigh Bardugo) 

 

BD: 

-Les Sansoucy (v.1)  (Yvan Demuy) 

-Biodôme (v.5) -À contre-poil   

(Frédéric Antoine) 

-Astérix (v.2) -La serpe d’or  (Uderzo) 

 

JEUNESSE: 

-Les secrets de l’Univers  (Carole Scott) 

-Observe les maisons de poupées  (Francisca Valiente) 

-Mali et le caribou marabout  (Amélie Dubois) 

-Les lutins à la rescousse!  (Valérie Gagné) 

-Cajoline -La colère  (François Daxhelet) 
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MRC des Maskoutains 

COMMUNIQUÉ 

Pour diffusion immédiate  

Consultations publiques du Plan régional sur les milieux naturels  

La MRC des Maskoutains invite les citoyens à participer en grand nombre  

Saint-Hyacinthe, le 31 janvier 2022 – La MRC des Maskoutains sollicite la participation des 
citoyens et citoyennes des 17 municipalités de son territoire aux consultations publiques qui 
se tiendront en février dans le cadre de l’élaboration de son Plan régional sur les milieux na-
turels (PRMN).    

Un sondage sera en ligne du 10 au 27 février. De plus, deux consultations où les citoyens 
pourront s’exprimer de vive voix auront lieu les 22 et 24 février. Si les règles sanitaires en 
vigueur le 22 février le permettent, la consultation aura lieu au Centre multifonctionnel de 
Saint-Barnabé-Sud en soirée, de 19 h à 21 h. Si ce n’est pas le cas, ces deux consultations se 
tiendront par visioconférence. Les personnes intéressées à y prendre part sont invitées à 
s’inscrire en remplissant un formulaire qu’elles trouveront sur le site de la MRC dès le 10 
février.    

De plus, des documents préparatoires y seront disponibles dès le 10 février à la page consa-
crée au PRMN. Ils résultent des premières étapes de la démarche qui ont permis de réaliser 
le portrait du territoire et un diagnostic de l’état actuel des milieux naturels dans la région. 
Les forces et les défis y ont également été recensés. Ces éléments seront présentés lors des 
consultations et ils serviront de base aux discussions.   

Les idées et suggestions des participants seront consignées par le Conseil régional de l’envi-
ronnement de la Montérégie (CRE Montérégie), l’organisme qui a obtenu de la MRC le 
mandat de cordonner la démarche d’élaboration et de concertation du PRMN.  

« La conservation des milieux naturels présente de grands avantages puisque ceux-ci sont 
essentiels aux espèces animales et végétales, mais également à l’humain en raison des nom-
breux services écologiques qu’ils rendent gratuitement à nos collectivités. En mon nom et au 
nom du conseil de la MRC, j’invite les citoyens et citoyennes à participer en grand nombre à 
cette consultation publique », a mentionné M. Simon Giard, préfet de la MRC des Maskou-
tains.  

Dès le 10 février, rendez-vous sur la page d’accueil de la MRC au 
www.mrcmaskoutains.qc.ca pour remplir le sondage ou sur la page du PRMN 
(https://www.mrcmaskoutains.qc.ca/milieux-naturelsbiodiversite) pour tout savoir sur cette 
démarche et vous inscrire aux consultations publiques du 22 ou du 24 février. Nous vous 
remercions d’avance de votre contribution. 

- 30 -  

Source : Denyse Bégin  

Agente de communication  

MRC des Maskoutains 450 768-3001  

dbegin@mrcmaskoutains.qc.ca MRC des Maskoutains  
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  MRC des Maskoutains 
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MRC des Maskoutains 
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 Capitation (Dîme) 2022 
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SARCA 
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Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains 



 29 

Page  29   



 30 

 

 

 

Page  30 

 COOPTEL 

  


